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RESUME ET PREAMBULE 

Monsieur Puisset, avec qui Technique Solaire travaille sur le projet agricole depuis plus d’un an, est un 
propriétaire exploitant agricole à titre principal depuis plus de 25 ans et dont l’élevage se situe sur la 
communauté de communes Vals de Sully qui comprend notamment la commune de Sully-sur-Loire. Il a 
comme objectif de démontrer le lien de nécessité entre la pérennisation de sa production avicole et les 
structures d’ombrières photovoltaïques avec filets de type volières pour s’adapter aux nouveaux défis de 
l’élevage de gibiers à plumes (faisans et perdrix). 
   
Ces ombrières ont été dimensionnées sur-mesure afin de faciliter le travail de Monsieur Puisset, de sa 
fille Inès Puisset nouvellement installée, et de ses dix employés agricoles. 
  
  
Ce projet bénéficiera d’une Convention de Suivi Agronomique entre Stéphane Puisset, Technique Solaire 
et une entité tierce (non définie à ce jour) conformément au cahier des charges de la Commission de 
Régulation de l’Énergie (CRE).  

 

Il est à noter que le Technique Solaire s’est doté d’une équipe d’agronomes : ingénieur agronome, 
docteur en agronomie, étudiants en école agronomique (AgroParisTech, etc.), permettant le 
développement des projets à travers le prisme agricole et le bon suivi agronomique des projets. 
 
  

Commune d'implantation  SULLY-SUR-LOIRE (45600)  
Type de centrale  Ombrières agricoles photovoltaïques avec filets  

Technologie utilisée  Environ 18 574 modules  
Structure réversible (durée de vie supérieure à 40 ans)  

Puissance crête installée   Environ 9 398 kWc  
Ressource solaire   Environ 1 120 kWh/m²/an   

Production estimée  
Environ 9 697 440 kWh soit la consommation annuelle d'environ   
3 526 Foyers (hors chauffage et eau chaude sanitaire)  

Surface utile totale au projet  Environ 59 638 m²    

Surface d'emprise au sol 

Surface d’emprise des ombrières : environ 36 862 m² 
Cette surface d’emprise au sol représente le projeté des panneaux 
Surface d’emprise des équipements électriques : environ  54 
m² 

Taux de couverture des 
structures  

Environ 60%    

 

Une visite d’un autre élevage de gibiers à plumes déjà équipé de ce type de structures dans le Loiret à 
Bonny-sur-Loire (45420) est envisageable pour les membres du service instructeur ou de la CDPENAF. 
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La France est un acteur majeur de la production agricole en Europe, positionnée au 1er rang européen 

en termes de productions végétales, animales et de services agricoles (soit 77 milliards d’euros par an 

en 2019)1, 46 % du territoire français est alloué à l’usage agricole. Or depuis quelques décennies, le 

secteur agricole traverse une profonde mutation socioéconomique, avec : 

▪ une concentration des exploitations agricoles, soit une hausse des formes sociétaires et des 

grandes exploitations ; 

▪ une baisse des aides aux productions agricoles passant à un budget total de 7,69 M€ en 2005 à 

6,67 M€ en 2019 ; 

▪ une baisse de l’emploi salarié et non salarié, accompagnée d’une baisse de la part des 

personnes de moins de 40 ans travaillant dans le secteur agricole2. 

De plus, face au dérèglement climatique, la vulnérabilité des exploitations agricoles s’accroit avec une 

dégradation potentielle des débouchés agricoles (baisse des rendements, perte de qualité des produits) 

et une augmentation des coûts d’exploitation pour la mise en place de moyens de luttes contre les aléas 

météorologiques et biologiques délétères : sécheresse, gel « tardif », bioagresseurs, Influenza etc. 

Dans un contexte de transition énergétique et écologique, l’agriculture est appelée à lutter contre le 

réchauffement climatique ou encore la surexploitation de l’eau. En effet, la Stratégie Nationale Bas 

Carbone préconise, d’ici 2050, une réduction de 50 % des émissions de gaz à effet de serre issues de 

l’agriculture, soit environ 40 Mt de CO2 (10 % de la part totale nationale)3. 

Cette transition agricole reste un défi important pour les propriétaires et les exploitants dont les 

principales problématiques concernent leur capacité d’investissement, le risque de perte de chiffre 

d’affaires ou encore le besoin de nouvelles solutions techniques.  

Dans ce contexte, la recherche de solutions techniques et financières a mené à une réflexion vers une 

synergie entre l’agriculture et le développement de projets photovoltaïques : pan primordial de la 

transition écologique. Les développeurs photovoltaïques, en partenariat avec leurs partenaires agricoles, 

se sont intéressés au développement de projets appelés communément « agrivoltaïques » par le grand 

public, pour venir répondre aux enjeux de la transition agricole et énergétique. 

Chez Technique Solaire, l’investissement est porté par le groupe, permettant à l’agriculteur de développer 

son nouveau projet agricole tout en préservant sa capacité d’investissement propre. Ce modèle d’affaire 

assure le financement de la construction de l’installation agricole photovoltaïque ainsi que l’achat du 

matériel technique nécessaire à la mise en place et à la pérennité de l’activité agricole, ainsi que les 

éléments de protection supplémentaires pour garantir une prévention optimale face aux aléas 

climatiques, aux risques biologiques et sanitaires. 

La conception des installations agricoles photovoltaïques est menée en étroite collaboration entre 

l’Agriculteur et Technique Solaire, avec comme point de départ : l’identification des besoins agricoles 

pour répondre au mieux au développement de l’atelier agricole et finalement à travers le financement le 

développement du secteur agricole local et extensio régional. 

  

 
1 Eurostat - Comptes de l’agriculture (2019 provisoire) 
2 Mémento Statistique Agricole 2020 – L’agriculture, la forêt, la pêche et les industries agroalimentaires –Février 
2020 - Agreste 
3 https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc 
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I. CONTEXTE DE L’ELEVAGE  

1. L’état du marché de la volaille en France : un fort 
déséquilibre du marché 

En France, en 2019, le chiffre d’affaires atteint les 7 milliards d’euros pour l’ensemble des filières 

volailles de chair. Le poulet représente 63 % des 1,69 Mtec abattues, mais 72 % des 1,86 Mtec 

consommées. Le marché intérieur est fortement demandeur de pièces à haute valeur ajoutée, 

principalement du filet, dont la demande croissante est en partie alimentée par les importations. De 1990-

2019 la balance commerciale de la France en poulet s’est largement dégradée (Figure 1). 

 

 

Figure 1 : Évolution du solde des échanges de la France en valeur avec l’UE et les pays tiers en volume pour les 
viandes et préparations de poulet de 1990 à 2019 

Cette dégradation s’explique par une perte de compétitivité et par la croissance progressive de la part 

des importations dans la consommation française, ce principalement pour alimenter les débouchés de la 

transformation industrielle et de la restauration hors domicile (RHD) où le coût de la matière première est 

un enjeu crucial pour la maîtrise générale des coûts. De plus, la montée en puissance des attentes 

sociétales notamment en termes de bien-être animal ou encore le manque d’investissements, sont autant 

de défis que le secteur devra relever pour tendre vers un équilibre des imports/exports en France. 
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2. La conduite de l’élevage gibiers faisans/perdrix 

L’élevage de faisans et de perdrix est un élevage extensif, en plein air. Les premières semaines de 

leur vie, les poussins sont élevés en poussinière dans des batiments. Au bout de quelques semaines, ils 

accèdent à des pré-volières (ou petites volières) avec un accès au bâtiment pour leur acclimatation 

progressive. Quelques semaines plus tard, ils sont transférés dans les grandes volières, pour l’étape de 

vieillissement, sans accès à un bâtiment, où ils restent plusieurs mois jusqu’à leur introduction dans le 

milieu naturel. 

 

À l’étape du veillissement, les volières sont constituées de filets et de grillage pour constituer un clos et 

éviter tout contact avec l’avifaune sauvage et tout évasion. Les filets sont maintenus à plusieurs mètres 

de hauteur par des poteaux de manière à favoriser le vol des oiseaux (Figure 2). La surface d’une volière 

varie en fonction de l’espèce, de l’âge des oiseaux et de la densité d’élevage, allant de plusieurs 

centaines de mètres carrés à plusieurs hectares.  

 

 

 

Figure 2 : Elevage de faisans sous une volière conventionnelle avec la présence de poteaux artisanaux en bois et 
des plantations de maïs. 

La configuration et l’aménagement des volières sont crucials pour conserver un environnement proche 

des conditions naturelles : espace de vol, zone de cache, perchoirs, etc. En effet, l’aptitude au vol, corrélé 

à la bonne santé des animaux, est associé à l’espace libre entre le sol et les filets : point essentiel pour 

garantir un repeuplement réussi une fois les oiseaux introduits dans le milieu naturel. De plus, pour 

minimiser les interventions, induisants des coûts pour l’éleveur, du stress pour les animaux et des risques 

d’infections (p. ex. Influenza aviaire), l’agencement, selon un continuum clos reliant les volières, les pré-

volières et les poussinières est essentiel. La qualité des infrastructures est donc la clé d’un élevage de 

gibier de qualité. Elle permet de garantir à la fois le bien-être des animaux et les bonnes conditions de 

travail des éleveurs. Maintenir le bon état des volières est un vrai défi étant donné la vulnérabilité de la 

structure face aux aléas météorologiques (fortes pluies, forts vents, tombées de neige, etc.) et à l’usure 

du temps.  
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Photos des volières traditionnelles de Monsieur Puisset en cas d’épisode de neige à Sully sur Loire 

Le poids de la neige entraine l’effondrement des volières et la nécessité de reconstruire 

 

 

Technique Solaire a donc élaboré, en partenariat avec des éleveurs de faisans et de perdrix, des volières 

agricoles photovoltaïques qui répondent aux attentes des éleveurs pour le maintien d’un environnement 

d’élevage propice à leur croissance, à la conservration de leur comportement sauvage (capacité de vol, 

comportement de dissimulation), à leur sécurité face aux pathogènes (p. ex. Influenza aviaire) et à leur 

bien être tout au long de leur cycle de vie. Les cas d’affaire mis en place entre les éleveurs et Technique 

Solaire permettent aux exploitations d’élevage de faisans et de perdrix d’obtenir une volière à partir d’un 

faible investissement. 
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II. LA DESCRIPTION DU PROJET ET DES BESOINS AGRICOLES 

1. Présentation de l’exploitation et du projet agricole 

a. Localisation 

Le terrain concerné par le nouveau projet de volières photovoltaïques se situe sur l’exploitation 

principale de Monsieur Puisset au lieu-dit : « Les Chataigniers » (parcelles 45, 54, 154, 185 et 186 section 

AB), sur la commune de SULLY SUR LOIRE (45600) (Figure 6) sur la Communauté de Communes Val 

de Sully. Il s’agit d’une propriété de son GFA « GFA Les Chataigniers » dont Monsieur Puisset est 

l’unique gérant.  

 

Depuis plusieurs années, il a pour projet de développer son activité d’élevage de faisans avec sa fille 

Ines Puisset recemment diplomée agricole et souhaitant à moyen terme reprendre l’exploitation de son 

père pour assurer sa transmission. Ce projet a été à plusieurs reprises discuté avec son comptable 

(ISCOM), les autorités locales (mairie de Sully-sur-Loire & communauté de communes) et la Chambre 

d’Agriculture. 

 

     
Figure 3 : Localisation de l'exploitation (source : Google Map) 
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PHOTOS 1 – 2 de l’élevage de Monsieur Puisset à SULLY SUR LOIRE 

 

 

 

Les volières traditionnelles en filets et poteaux en bois commencent à etre vieillissantes, les hangars 

d’élevage et démarrage sont utilisés à leurs maximum et Monsieur Puisset souhaite pérenniser 

l’exploitation en modernisant celle-ci. Il est accompagné dans son projet par sa fille Ines Puisset qui 

souhaite potentiellement reprendre à terme l’élevage de son père et a déjà commencé à travailler sur 

l’élevage principal en 2024.   
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L’EARL possède des cages de reproduction, plusieurs batiments agricoles et hangars d’élevage 

démarrage de type tunnels d’élevage. Elle produit des faisans et perdrix à destination principalement de 

société de chasse. 

 

  

b. Fonctionnement de l’exploitation 

L’exploitation principale « EARL ELEVAGE DE GIBIERS LES CHATAIGNIERS » à Sully sur Loire a été 

constituée le 15/06/1999 par Stéphane PUISSET. Il est éleveur de faisans et perdrix sur ces 8 ha environ 

depuis plus de 25 ans et emploie aujourd’hui 10 employés à l’année et deux employés saisoniers.  

Sa fille, Inès PUISSET, diplomée en 2024 d’une formation agricole a quant à elle déjà été salariée de 

2020 à 2022 et intégré cette année l’EARL en tant qu’associé à hauteur d’une part. Elle aide son père à 

exploiter ses terres agricoles avec l’activité d’élevage de gibiers à plumes en déclaration ICPE. La SAU 

de l’élevage fait environ 12 ha (principalement des volières traditionnelles dont 4 ha de cultures 

cerealières destinées aux gibiers) et Monsieur Puisset possède des domaines de chasse à Pisseloup, 

Conces, Préfaucherie et Baffou representant un total de 157 ha. 
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Son exploitation éleve du gibier à plumes (faisans et perdrix) pour la chasse. Les animaux élevés se 

répartissent en moyenne de la manière suivante, sur plusieurs volières traditionnelles : 

 

- 10 000 faisans en 4 lots annuels de 2 500 ; 

- 27 000 perdrix en 7 lots annuels ; 

- 1 800 couples de perdrix reproductrices. 

 

Il maitrise sa production de A à Z en ayant sa propre reproduction et fabrication d’aliments pour gibiers 

(céréales). Il fait aussi appel à des fournisseurs parfois nottament pour l’achat de jeunes faisans de 1 jour 

(1) qu’il élève sous hangar de « démarage » pendant quelques jours avant de les déployer sous 

prévolières (2) et volières une fois adultes (3) puis les retransferer vers le batiment via des couloirs de 

transfert (« couloirs d’attrapages ») (4) en vue de les expedier par camion vers sociétés de chasse (5).  

 

 

Monsieur Puisset commercialise les animaux élevés en vente directe à des particuliers, à des sociétés 

de chasse communale ou encore à des fédérations départementales de chasseurs, s’étalant de juillet à 

décembre. Vendre en direct permet une indépendance vis-à-vis des grossistes (coopératives) ainsi que 

de s’assurer de la qualité des conditions de transport des oiseaux et donc de la bonne santé des oiseaux 

lorsqu’ils sont lâchés dans la nature. Avec sa fille, Monsieur Puisset communique auprès de ceux-ci sur 

son activité via son site internet : https://elevage-gibier-lapin-garenne-perdrix-faisan.com/  

 

 

https://elevage-gibier-lapin-garenne-perdrix-faisan.com/
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Afin de maintenir un fontionnement otpimal de son exploitation, Monsieur Puisset souhaite moderniser et 

adapter celle-ci aux enjeux contemporains. En effet, le vieillissement des structures de ses volières 

traditionnelles et la récurrence des forts aléas climatiques qui touchent la commune et augmentent 

fortement les coûts de maintenance menace serieusement le bon fonctionnement de son exploitation. La 

construction de nouvelles volières photovoltaiques a pour objectif de redynamiser et pérenniser son 

élevage de faisans et perdrix, améliorer le bien etre animal et les conditions de travail des employés et 

otpimiser l’utilisation des ressources présentes sur ce projet.  

 

FRISE CHRONOLOGIQUE DE L’EXPLOITATION DE MONSIEUR PUISSET 

 

1989 : Achat de la ferme des Chataigniers par Mr Puisset Stéphane 

 

15 juin 1990 :  Création de l’exploitation agricole « Elevage de Gibiers Les Châtaigniers » par M Stephane PUISSET pour y développer un 

élevage de gibiers à plumes avec une production moyenne de 3000 perdrix et 300 femelles lapins de garenne.  

 

1995 : Achat de 2.5 ha de terres à ses voisins pour agrandir l’élevage, le surface devenant insuffisante et passage en installation classée 

ICPE. 

 

1999 : Achat de 3 ha de terres à ses voisins pour agrandir l’élevage et développer la production. 

 

2001 : Augmentation de la capacité de l’atelier de production en faisans permettant l’embauche de main d’œuvre supplémentaire. 

 

Aout 2003 :  Lourdes pertes sur les oiseaux durant la canicule, pas assez d’ombre en volière. 

 

Mars 2010 : La tempête envole et déchire 2 nappes entière de filets occasionnant des pertes. 

 

Décembre 2010 : Importantes chutes de neiges menant à l’écroulement de la totalité des volières, peu de pertes car la majorité des oiseaux 

restant avaient été rentrés en bâtiment. Mais cette épisode catastrophique a rendu necessaire la reconstruction de toutes les volières. 

  

2012 : Attaque de renards tuant plus de 800 perdrix grises 

 

Juin 2016 :  Pluies torrentielles provoquant la mort de plusieurs centaines de jeunes oiseaux par refroidissement. 

 

Février 2018 : Effondrement d’une partie des volières par des chutes de neige lourde , 1000 faisans périssent étouffés sous le poids des 

filets. 

 

2018: Baisse de production d’élevage car la surface de volière est trop faible pour assurer une production de qualité. Inès Puisset, la fille 

de Stéphane Puisset débute ses études dans la filière agricole d’élevage en vue de reprendre un jour son exploitation. 

 

2020 : Ines Puisset obtient son BTS gestion et management de la PME mention AB en apprentissage au sein de  l’EARL Elevage de gibiers 

Les Chataigniers 

Technique Solaire met en service ses premières volières photovoltaïques dans l’ouest de la France 

  

2021-22 : Premiers échanges entre Monsieur Puisset et Technique Solaire et visites de sites.  

Un projet sur le site principal de Sully sur Loire est alors inenvisageable pour Monsieur Puisset qui ne peut pas se permettre d’arrêter sa 

production pendant un chantier. 

Monsieur Puisset et sa fille Inès entrent alors dans une phase de réflexion sur la meilleure localisation pour un projet d’extension de l’atelier 

élevage.  

  

2023-24 :  

Inès Puisset effectue son apprentissage de BTS Prod Animales dans un groupement d’éleveurs de gibiers à plumes en Loire Atlantique 

déjà équipés de volières photovoltaïques Technique Solaire.  

  

Printemps-Eté 2024 : Rencontres et échanges avec la Chambre d’Agriculture et les services urbanisme et Maire, Sully sur Loire et la 

Communauté de Communes de Val de Sully pour leur présenter le projet (avis favorables).  
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Inès Puisset est diplômée avec la mention « Très Bien » du Brevet de Technicien Supérieur Agricole option : Productions animales. 

Elle intègre officiellement l’EARL de Monsieur Puisset en tant que co-gérante. Stéphane et Inès Puisset signent alors une Promesse de Bail 

avec Technique Solaire.  

 

Juillet 2024 : Perte de plus de 1000 perdrix rouges suite à un orage violent nocturne. 

 

Novembre 2024 :  

Nouvel épisode de neige précoce le 21.11.2024 détruisant les volières traditionnelles de M Puisset à Sully sur Loire  

 

 

 

Quelques mots de motivation de Monsieur Stéphane Puisset : 

 

« Après plus de 25 années d’activité sur mon site d’exploitation, il est nécessaire de mener une réflexion sur la 

vétusté des installations et l’avenir, notamment la transmission de l’outil de production à ma jeune fille Inès qui vient 

d’etre diplomée après avoir suivi une formation dans un lycée agricole.  

 

Aujourd’hui, une solution innovante, durable et reconnue par notre syndicat SNPGC s’offre à nous par l’intermédiaire 

des ombrières agricole photovoltaiques de type volières avec filets, répondant à tous les critères d’exigence auxquels 

nous aspirirons en étant en plein accord avec les exigences de la profession et le respect accentué du bien-être 

animal.  

 

En effet, nos volières traditionelles en bois de Sully sur Loire subissent tous les aléas climatiques (givre, neige, grele, 

soleil, humidité, vent…) provoquant un vieillissement accéléré des installations et il est à présent pour nous 

indispensable de les renouveler pour pouvoir perreniser notre activité, preserver les emplois de nos salariés agricoles 

dans des conditions de travail décentes. Cependant, dans un contexte où les matériaux sont excessivement couteux, 

l’investissement est totalement freiné.  

 

D’autre part, il nous est impératif d’augmenter notre surface de volière afin d’être cohérent entre notre capacité de « 

démarrage » en bâtiment et la continuité de l’élevage en volières pour pouvoir exprimer pleinement le potentiel de 

l’exploitation en apportant un bien- être animal supplémentaire. Aujourd’hui, le site de Sully sur Loire ne suffit plus à 

notre activité. D’où mon idée de faire un site à Viglain à 3 km.  

 

Par l’intermédiaire du projet d’ombrières photovoltaïques, nous allons pouvoir répondre aux évolutions techniques 

spécifiques à l’élevage de faisans et perdrix ainsi qu’aux évolutions règlementaires en apportant un confort 

supplémentaire aux oiseaux et limiter la concentration en volière afin d’agir en faveur du bien-être animal. Nous 

avons vraiment besoin de ces structures qui ont déjà fait leurs preuves chez une vingtaine d’éleveurs de faisans et 

perdrix que nous avons pu visiter. Ma fille Ines a d’ailleurs fait un stage cette année dans un groupement d’éleveurs 

équipés de ces structures. Nous avons pu visiter des volières de ce type et sommes convaicus de leurs interet. Une 

structure de ce type a d’ailleurs déjà construite par Technique Solaire dans le Loiret et une visite du service 

instructeur ou des membres de la CDPENAF y serait envisageable avec l’accord de l’agriculteur équipé si jugé 

necessaire.  

 

Le système ombrière/volière va permettre de préparer la remise en nature des oiseaux en reproduisant des 

conditions naturelles. En effet, la partie ombrière va permettre aux oiseaux de se protéger des aléas climatiques 

(pluie, neige, canicule…) en étant totalement libres d’accès à la partie volière qui permet un large espace végétalisé 

où l’on peut y préparer différentes cultures à gibier.  

D’autre part, la structure permet d’obtenir une hauteur sous filet importante ce qui va faciliter l’envol des oiseaux et 

apporter une liberté de vol en hauteur et distance tout comme dans la nature.  
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Les différentes épizooties que nous avons pu connaître ces dernières années (notamment grippe aviaire) ont amené 

à des règles de biosécurité renforcées et couteuses, difficiles à adapter en élevage de plein air. Les ombrières 

répondent pleinement à ces obligations en permettant la mise sous abris des différents points d’alimentation et 

abreuvement annulant ainsi tout risque éventuel de contamination via l’avifaune sauvage.  

Ce projet va également permettre d’améliorer considérablement nos conditions de travail avec un outils neuf, 

fonctionnel, et performant. Aujourd’hui, notre activité représente une charge de travail trop importante (deux 

semaines de congés par an dans les meilleures années avec astreinte tous les week-ends et jours fériés). Je ne 

veux pas que ma fille Inès connaisse les memes conditions de travail.  

 

Avec une légère augmentation de capacité de production lié à ce projet, je serais probablement en mesure de créer 

des emplois à mi-temps à l’année.  

Après plusieurs années de crise (Influenza aviaire, Covid, Brexit, Hausse des matières premières.) ce projet est 

source d’encouragement et de dynamique pour attirer et favoriser la transmission de l’élevage à nos jeunes, avec 

un outil de production performant et durable dans une filière où la population est vieillissante.  

 

Il ne s’agit en aucun cas de supprimer des surfaces agricoles, simplement de changer de production sur ces terres 

et préserver la pérennité des exploitations agricoles sur nos territoires.  

Ce système d’ombrières photovoltaïques et de volières, est une avancée sans précédent dans le milieu agricole de 

l’élevage de plein-air. Il permet à la foi de combiner l’exploitation des terres et de s’inscrire dans un système éco-

responsable de décarbonation et de développement des énergies renouvelables.  

 

Nous vous remercions avec Ines de l’interet que vous portez à notre dossier » 
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Attestation MSA à jour de Monsieur PUISSET et certificat de capacité relatif à l’élevage de faisans 

 

 

    

 

 

 

2. Les besoins agricoles identifiés 

a. La protection face à l’Influenza aviaire 

Gestion des contraintes sanitaires sur l’élevage de Monsieur Puisset : 

- Présence d’un plan de biosécurité contrôlé et validé par les services vétérinaires (DDPP) en 

adéquation avec la règlementation en vigueur. 

- Visite annuelle et contrôle d’élevage (bilan sanitaire d’élevage) réalisé par un cabinet vétérinaire 

homologué transmis à la DDPP validant l’agrément exportation vers pays tiers 

- Parking extérieur pour les véhicules non nécessaires dans la zone de l’exploitation 

- Désinfection systématique des véhicules pénétrants sur le site 

- Présence de plusieurs sas sanitaires en fonction des différentes zones d’élevage pour 

changement de tenue, nettoyage et désinfection des mains 
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- Présence d’un registre de toutes les personnes ayant pénétré sur le site 

 

Gestion des effluents sur l’élevage de Monsieur Puisset : 

- Production annuelle de plusieurs tonnes de fumier (uniquement dans le bâtiment de démarrage) 

- Fumier évacué dès la fin de l’utilisation du bâtiment de démarrage  

- Fumier épandu aux dates autorisées sur les parcelles destinées à la production de foin 

- Pas d’autres effluents considérés dans la mesure où il s’agit de parcours d’élevage plein-air 

- Présence d’un plan d’épandage des effluents 

 

L’Influenza aviaire est une maladie animale hautement contagieux causée par des virus Influenza qui 

peut toucher de très nombreuse espèces d’oiseaux sauvages, d’élevages, de compagnie. La souche 

hautement pathogène A (H5N1) du virus de l’Influenza aviaire circule depuis 1997. Cette souche circule 

à l’échelle mondiale depuis 2003 avec des souche dérivées (H5N6, H5N5, H5N8) à fort degré de 

virulence et à large distributon chez les volailles et également les oiseaux sauvages. 

Les volailles d’élevage peuvent être contaminées par les oiseaux sauvages infectés ou, lors d’épizootie, 

par d’autres oiseaux domestiques, qu’ils soient d’élevage ou d'agrément (basses-cours, oiseaux 

d’ornements, appelants utilisés pour la chasse au gibier d’eau). De nombreux facteurs peuvent contribuer 

à la propagation des virus d’Influenza aviaire :  

• les déplacements migratoires des oiseaux sauvages,  

• les pratiques d’élevage, 

• les flux de personnes et de matériels au sein des filières de production ou entre les volailles 

d’agrément et les élevages4. 

La transmission entre oiseaux peut être directe, par des contacts rapprochés entre individus - sécrétions 

respiratoires, matières fécales - ou indirecte, par l’exposition à des matières ou supports contaminées : 

nourriture, eau, matériel, plumes, poussières,ou vêtements. Le virus pénètre dans l’organisme des 

volailles par la voie respiratoire ou par la voie digestive. 

La France est située sur la branche occidentale du système de migration de trois milliards d’oiseaux se 

rendant des régions paléarctiques vers les régions afro-tropicales, à travers deux axes majeurs (Fig 7).  

 
4 https://www.anses.fr/fr/content/lInfluenza-aviaire-en-11-
questions#:~:text=La%20souche%20hautement%20pathogène%20A,être%20humain%20dans%20cert
aines%20conditions. 
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Figure 4 : Carte de la France et les deux grands axes de migration empruntés par les oiseaux migrateurs. 

La transmission et la propagation viennent le plus souvent du contact direct entre les animaux sauvages 

et les animaux d’élevage pendant la période migratoire, c’est-à-dire de novembre à mars. La Fig 8 

représente le niveaux de risque pour en mai 2022, avec une corrélation positive avec les grands axes de 

vol. 

 

Figure 5: Carte de la France et les niveaux de risque en matière d'Influenza aviaire hautement pathogène (10 mai 
2022) 

Les mesures de biosécurité permettent de prévenir la circulation des maladies au sein d’un élevage 

mais aussi leur diffusion aux autres sites de production : 

- L’intégration d’un sas sanitaire dans le bâtiment d’élevage pour éviter d’introduire et diffuser un 

contaminant dans l’unité de production. 

- Le clôturage du parcours extérieur est nécessaire afin de protéger le parcours des tiers et des 

animaux sauvages. 

- La constitution de bande unique.  

- Le respect d’un vide sanitaire de 14 jours entre deux bandes avec nettoyage et désinfection. 

- La claustration totale des bandes dans le cas d’une forte propagation du virus et/ou de sa 

proximité avec un foyer de contamination. 

 

Malgré des mesures de biosécurité rigoureuses, pour l’année 2022-2023, l’impact de l’Influenza aviaire 

hautement pathogène (IAHP) sur la filière volaille française est massif. Le second producteur de volailles 

en Europe est le premier pays frappé par l’IAHP. Selon un décompte présenté par l’Itavi dans une 
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conférence donnée au salon international Space de Rennes, 19 millions de volailles ont été abattues 

préventivement en France entre novembre 2021 et juin 2022, soit 37 % du total de l’UE-26 (33 % en 

Italie)5. 1 400 foyers ont été identifiés en France (2 400 dans l’UE-26) durant la période dont 860 dans 

les Pays de la Loire, région qui concentre 23 % de la production nationale. Logiquement, la part des 

importations a progressé pour approvisionner les Français, premiers consommateur de viande de volaille 

de l’UE-26. En l’espace de trois ans (second trimestre 2022/2019), les importations de poulets, espèce 

la plus consommée, ont progressé de 26 %. « La France importe désormais la moitié des poulets qu’elle 

consomme », indique le directeur de l’Anvol, Yann Nédélec. De plus, le marché en France évolue 

progressivement avec une demande croissante en élevage plus respectueuse du bien être animal.  

 

b. Le bien-être animal dans les élevages de faisans/perdrix : les bienfaits de 
volières spacieuses et ombragées 

Peu d’études ont été réalisées sur les questions du bien-être spécifique aux élevages de faisans et 

de perdrix. Néanmoins, l’étroite relation phylogénétique et la niche écologique similaire entre le faisan, la 

perdrix et la poule signifient que ces espèces ont des besoins comportementaux similaires et, par 

conséquent, des préoccupations similaires en matière de bien-être. L’utilisation de parcours extérieur est 

donc un élement crucial, lors du veillissement des faisans/perdrix. Les oiseaux ont une préférence pour 

les parcours extérieurs munis d’une couverture aérienne, tels des arbres, des grillages ou encore des 

panneaux d’ombrage (Dawkins et al., 2003 ; Fanatico et al., 2016). Ces éléments ont alors pour effet 

d’encourager les volailles à fréquenter le parcours sur une plus grande distance, évitant une forte 

agrégation et donc des comportements aggressifs entre congénères. De plus, l’ombre apportée par les 

panneaux induisent une protection des abreuvoirs et des mangeoires qui sont présents dans le parcours 

extérieur, limitant la prolifération de pathogènes. La densité de peuplement et la taille des groupes influe 

directement sur le picage des plumes voir le cannibalisme (Kjaer, 2004). Des espaces plus spacieux avec 

des couloirs de vol plus grand influencent directement le bien-être animal. En plus de la surface et de la 

distance entre le sol et les filets (couloir de vol), l’aménagement du parcours extérieur est important.  

 

 
5 https://www.reussir.fr/lesmarches/space-2022-grippe-aviaire-les-elements-dune-crise-majeure 
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Figure 6 : Photographie d’une volière agricole photovoltaïque développée par Technique Solaire avec 
l’aménagement du parcours extérieur avec des rangs de maïs permettant la conservation du comportement de 
dissimulation des oiseaux lors de leur vieillissement.  

 

 

 

En effet, l'environnement dans lequel les faisans sont élevés peut avoir un impact sur le développement 

cognitif, morphologique et comportemental. Si les oiseaux sont élevés dans des environnements sous-

optimaux, ils peuvent ne pas être en mesure d'utiliser les ressources disponibles de manière appropriée 

après leur libération, ce qui affecte leur bien-être au cours de cette période.Par exemple, la mise en place 

de culture (p. ex. maïs) sous les filets permettent aux faisans et perdrix de conserver leur comportement 

de « dissimulation », et donc lors de leur relachement, conserver un instinct sauvage et réduire le risque 

de prédation (Figure 10).  

 

 

Face à la demande pressante pour davantage d’élevages plus respectueux du bien-être, notamment 

avec la mise en place de parcours extérieur aménagé, et en même temps la pression sanitaire liées à 

l’Influenza aviaire, la filière avicole est en attente d’une solution efficace et économiquement viable. 

L’installation agricole photovoltaïque développée par Technique Solaire, depuis 2017, représente un 

moyen de répondre aux besoins agricoles identifés, grâce à un clos complet du parcours extérieur. 
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III. LA DESCRIPTION DE L’INSTALLATION AGRICOLE 

PHOTOVOLTAIQUE 

1. La structure agricole photovoltaïque 

a. Définition de la volière photovoltaïque 

Une volière photovoltaïque est une structure recouvrant un élevage, constituée de surfaces obliques en 

hauteur couvertes en photovoltaïque et laissant passer le jour entre elles par l'intermédiaire de filets. Les 

volières permettent une activité d’élevage avicole plein air abritée par les panneaux photovoltaïques et 

protégée par des filets entre chaque rangée de panneaux. 

 

La volière photovoltaïque développée depuis 2017 par Technique Solaire avec des éleveurs de gibier 

consiste en une succession d’abris photovoltaïques espacés les uns des autres et soutenant des filets à 

2,7 mètres au point le plus bas et environ 5,7 mètres au point le plus haut. Le pourtour des volières 

photovoltaïques est clos par des filets sur les parties hautes et du grillage sur les parties basses sur une 

hauteur de 1,2 mètres. 

 

 
En suivant ces liens vous trouverez les présentations vidéo de deux volières photovoltaïques :  

- Chez un éleveur de gibiers à plumes (86) : https://www.youtube.com/watch?v=Bsp_qaorm8Q  
- Chez un éleveur de gibier à plumes (47) : www.youtube.com/watch?v=aUuIJJ7ANWM 

b. Les critères de l’Agrivoltaïsme selon la loi d’accélération des ENR 

Bien que les ombrières agricoles photovoltaiques de type volières avec filets sont communément 

appelées volières « agrivoltaiques » par le grand public, elles n’en demeurent pas moins reconnues 

comme des structures agricoles nécessaires aux élevages de gibiers à plumes (faisans et perdrix), au 

même titre que les batiments par exemple. En plus d’etre nécessaires, elles répondent aussi (et depuis 

plusieurs années) aux exigences de qualité de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables donnant les mesures permettant l’accélération du développement 

de l’Agrivoltaïsme. De facon évidente, comme le documente ce dossier, la volière est nécessaire aux 

élevages de faisans et répond indirectement aussi aux installations Agrivoltaïques au sens de la loi étant 

donné qu’elles correspondent à une « installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative 

du soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à 

l’installation, au maintien ou au développement d’une production agricole ». Les ombrières de type 

volières apportent au moins un des quatre services qui sont l’amélioration du potentiel et de l’impact 

agronomiques, l’adaptation au changement climatique, la protection contre les aléas et l’amélioration du 

bien-être animal 

https://www.youtube.com/watch?v=Bsp_qaorm8Q
http://www.youtube.com/watch?v=aUuIJJ7ANWM
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2. Dimension et emprise au sol 

 
 

  

Le projet prévoit l’aménagement des parcelles avec des ombrières « double-poteaux » de 10 mètres de 

rampants de type « volière photovoltaïque avec filets » (dont des espaces de prévolières) et la pose de 

bardage sur certaines sections des ombrières pour avoir huits bâtiments d’élevage/attrapage d’environ 

1600 m² (8 x 10 m x 20m) équipés de sas sanitaires de 9m² (8 x 3 x 3 m = 72m²) et connectées aux 

couloirs de vol des faisans par des couloirs d’attrapages. L’accès à la parcelle se fera par la rue des 

Châtaigniers. 
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Comme présenté sur la figure ci-dessus, les ombrières seront espacées de 6,7m avec des 

rampants d’environ 10m. Le point le plus bas de l’ombrière sera de 3m environ afin de laisser 

le parcours accessible avec du matériel agricole. Les faisans sont élevés sous les ombrières et 

filets. Les espaces de pré volières respectent ce même principe mais sont de taille réduite.  
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Les 8 bâtiments d’élevage / attrapage de 1600m² avec sas seront eux sous les ombrières : 
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Exemple de perspective de hangar sous ombrière photovoltaïque de type volière :  

 

3. La gestion des eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales chez Monsieur Puisset se fera par une infiltration naturelle de l’eau dans 
le sol par gravité grâce à des ombrières perméables. C’est une solution idéale pour les sols perméables 
et qui favorisera le couvert végétal sous les ombrières. 
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Afin de protéger de la pluie les mangeoires et le futur système d’alimentation automatique des oiseaux 
positionnés sous la partie la plus haute des ombrières photovoltaïques, Technique Solaire et Monsieur 
Puisset ont imaginé un système sur mesure de gouttières inter-panneaux photovoltaïques. 
 

 

4. Insertions visuelles des futures structures 

 

Localisation des prises de vue : 
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• Vue n°1  
 

 
ETAT INITIAL  

1 

2 

3 

 Accès et chemin privé du voisin 

 Accès aux volières existantes 
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ETAT PROJETE 

 

 
ETAT PROJETE AVEC INTEGRATION PAYSAGERE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure paysagère 

 Accès et chemin privé du voisin 

 Projet 

 Accès au projet 
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• Vue n°2 
   
 

 
ETAT INITIAL 

 

 
ETAT PROJETE  
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• Vue n°3 

 
ETAT INITIAL 

 

 
ETAT PROJETE 

 
ETAT PROJETE AVEC INTEGRATION PAYSAGERE 

Mesure paysagère 

 Accès éventuel au projet 

 Volières existantes 

 Ligne HTA qui  
 sera dévoyée 
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IV. DESCRIPTION DE LA SYNERGIE ENTRE LA PRODUCTION 

AGRICOLE ET LE SYSTEME PHOTOVOLTAIQUE 

1. Une synergie technique  

 
 
La synergie technique entre la production agricole (élevage de gibiers) et le système photovoltaïque 
repose sur une intégration optimale des deux activités, où chaque système soutient l'autre. En combinant 
la production d'énergie avec l'aviculture, ce modèle maximise l’utilisation de l’espace, améliore le confort 
thermique des gibiers, permet une gestion plus durable des ressources naturelles (eau, sol), et réduit les 
risques de pertes significatives d’exploitation. La structure agrivoltaïque devient ainsi un système intégré 
et résilient, où les deux activités se renforcent mutuellement, tout en répondant aux défis 
environnementaux actuels. 

a. Réduction du risque : 

 
Le risque d’effondrement des volières, entraînant la mort des oiseaux, est ainsi évité. La réduction de ce 
risque, notamment lié à l'accumulation de neige, permettra de réaliser des économies sur le 
remplacement du matériel endommagé et de gagner du temps. En effet, Monsieur Puisset fait face 
chaque hiver à l'effondrement de ses volières traditionnelles. 
 
À titre d'exemple, le sinistre causé par la neige en 2020 a occasionné des coûts de 5 188 euros pour le 
remplacement du matériel endommagé et a entraîné la mort de nombreux faisans, ce qui a généré une 
perte nette d'exploitation. 
 

 
 
Ou encore, le dernier en date au mois de novembre dernier, lorsque 12 cm de neige ont engendré 
l’effondrement des filets et la perte de plusieurs faisans comme le montrent les photos suivantes.  
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Les dégâts provoqués par ce sinistre sont estimés à 5 170 euros par l’assureur PACIFICA.  
 

 

b. Des volières avec davantage d’espace et une alimentation automatique : 

 
La structure porteuse des volières photovoltaïques permet de réduire de plus de 50% le nombre de 
poteaux dans les volières. Ainsi, on atteint environ 200 m² de surface de volière par poteau. Cette 
réduction du nombre de poteaux favorise le vol des oiseaux en leur offrant plus d’espace. 
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De plus, les poteaux métalliques peuvent être utilisés comme supports pour installer un système 
d’alimentation automatique. Ce système, grâce à un tuyau plastique et un mécanisme à vis sans fin, 
permet de transporter la nourriture directement vers les mangeoires abritées sous les ombrières, 
éliminant ainsi la nécessité d'apporter chaque jour des seaux d’aliments à la main, ce qui représente 
plusieurs tonnes de nourriture par an et de nombreuses heures de travail économisées. Cela constitue 
une véritable révolution dans l’amélioration des conditions de travail de Monsieur Puisset. 
 

 

c. Zones abritées de la pluie et de la prédation : 

Les zones couvertes permettront aux oiseaux de s’abriter des intempéries. Lors de fortes pluies en 
hiver, il est fréquent que les faisans présents dans la volière s’agglutinent les uns aux autres pour se 
protéger du froid et que bon nombre d’entre eux meurent étouffés. La présence de zones abritées est 
donc un avantage considérable qui permet d’éviter ce risque de perte. 
 
 
Exemple de sinistre inondation qui a entrainé la mort de plusieurs centaines de faisans donc une perte 
d’exploitation nette importante: 
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Les filets protègent les animaux de la prédation des buses et aigles alors que les grillages et portails en 
pourtour permettent de protéger les animaux de la prédation de renards et de sangliers. 
 

 
 
Chaque animal sauvé est une source de revenu supplémentaire pour pérenniser l’exploitation agricole.  

2. Une synergie économique 

La synergie économique du projet agrivoltaïque repose sur une réduction significative de l’investissement 

initial grâce à la vente d’électricité et à la prise en charge des coûts de certaines infrastructures par 

Technique Solaire. Parallèlement, le projet offre des avantages considérables en matière de réduction 

des coûts d'entretien, grâce à des structures plus durables, à l’automatisation des tâches. Ce modèle 

contribue à rendre l’exploitation plus rentable et résiliente, tout en facilitant la gestion à long terme de 

l’activité. 
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a. Réduction de l’investissement : 

 

Ce projet de volières photovoltaïques permet une réduction significative de l’investissement initial pour 

Monsieur Puisset  tout en otpimisant l’utilisation de l’espace disponible, notamment grâce à la 

combinaison de la production d’énergie photovoltaïque et de l’élevage. 

 

En effet, l’électricité générée par les panneaux photovoltaïques et vendue sur le réseau permet à 

Tehcnique Solaire de financer intégralement les volières mais également la construction de bâtiments 

d’élevage tout en degageant une rentabilité.  

 

Monsieur Puisset peut donc jouir d’une nouvelle infrastructure de qualité pour l’élevage de gibiers sans 

avoir besoin de participer au financement de celui-ci.  

 

 

b. Réduction des coûts d’entretien : 

 

Ce projet de volières photovoltaïques permet de réduire considérablement les coûts d'entretien grâce à 
une structure plus robuste et durable, conçue pour résister aux aléas climatiques. Contrairement aux 
volières traditionnelles, les volières photovoltaïques ne nécessitent aucun entretien de la part de 
l’éleveur. Ce dernier peut utiliser un tracteur pour entretenir la parcelle, simplifiant ainsi la gestion et 
améliorant le confort de travail.  

V. Retour d’expérience 

Un retour d’expérience est réalisé à l’échelle d’une volière photovoltaïque développée par Technique 

Solaire dans le Lot-et-Garonne (EARL DEZEN). L’atelier avicole correspond à un élevage de poulets de 

chair, de race « cou nu ». Ce retour d’expérience a été mis en place, par l’INRAe et Technique Solaire, 

et a pour but de déterminer simultanément dans les deux zones d’étude (1) les performances 

agronomiques selon différents critères zootechniques et (2) le comportement exploratoire des volailles 

dans le parcours extérieur. Cette étude se repose sur un suivi agronomique de 3 ans, appliqué sur 

différentes bandes de volailles (minimum 5), selon le niveau de risque de contamination de l’Influenza 

aviaire. L’échantillonnage se repose sur une stratégie d’inter-comparaison entre une zone témoin (sans 

panneaux solaires) et une zone d’étude (avec panneaux solaires).Les résultats seront donc comparés 

statistiquement pour déterminer la présence ou non de différences significatives entre les deux zones 

étudiées. 
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1. EARL DEZEN et l’INRAE 

Comité de pilotage 

Représenants de Technique Solaire :  

Baptiste Voltz – baptiste.voltz@techniquesolaire.com 

Clément Blaizot – clement.blaizot@techniquesolaire.com 

Représentants de l'INRAE : 

Thomas Lilin – Thomas.lilin@inrae.fr 

Karine Germain – Karine.germain@inrae.fr 

a. Le suivi du comportement exploratoire des poulets de chair 

Le suivi du comportement exploratoire a pour objectif de démontrer l’absence ou la présence d’effets, 

positifs ou négatifs, des panneaux solaires surjacents le parcours extérieur, sur la fréquence, la durée et 

la distance de l’activité d’exploration des volailles. Pour suivre le comportement des bandes de volailles, 

dans chacune des installations, 50 à 100 individus seront munis de puces RFID. Ces puces, couplées à 

un système d’antennes, permettent la géolocalisation, par triangulation, des individus en temps réel dans 

le poulailler et dans le parcours extérieur (Figure 10). 

 
Figure 7: Dispositif TrackLab pour l'analyse de l'activité et du comportement des poulets 

Un dispositif analogue a été utilisé pour une étude s’intéressant à un élevage de poulets de chair label 

BIO (Chapuis et al., 2011). L’avantage de ce dispositif est la précision de la position des différentes 

volailles suivies ainsi que le pas de temps de mesure sur une période longue, ici 40 jours. Cette solution 

automatisée est unique et a pour vocation à s’abstenir de l’utilisation de protocole expérimentaux 

nécessitant des techniciens pour le comptage in situ, coûteux et dont l’incertitude de mesures est 

importante. La zone agrisolaire et la zone témoin seront munis d’antennes réparties le long d’un couloir 

d’étude du bâtiment au fond du parcours extérieur, localisé à la fois sous panneaux et entre panneaux 

mailto:baptiste.voltz@techniquesolaire.com
mailto:clement.blaizot@techniquesolaire.com
mailto:Thomas.lilin@inrae.fr
mailto:Karine.germain@inrae.fr
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solaires. Différentes zones (0, 1, 2 et 3) sont définies pour déterminer la répartition des volailles selon un 

gradient « bâtiment – fond du parcours ». En plus du gradient « bâtiment – fond du parcours », une 

distinction « sous panneaux » et « inter-rang » sera réalisée, pour se rendre compte de la position des 

individus suivis par rapport à l’installation surjacente. Les données seront récoltées, à un pas de temps 

de la minute, entre le premier jour de sortie (40ième jours de vie) et le dernier jour avant abattage (80ième 

jours). Pour chaque zones étudiées (agrisolaire et témoin), les résultats obtenus seront moyennés et 

exprimés en termes de fréquence, de durée de sortie mais aussi de distance parcourue. De plus des 

‘heatmap’ seront réalisés présentant le taux d’occupation des différentes zones.  

 

b. Le suivi des performances agronomiques 

L’installation agrisolaire et la zone témoin seront suivies pour chaque bande étudiée à partir des 

paramètres zootechniques suivants : 

• Le taux de mortalité (en %) 

• L’indice de consommation  

• La vitesse de croissance (en kg/j) 

• Le poids vif avant abatage (en kg) 

• Le poids de la carcasse (en kg) 

• Le taux de déclassement des carcasses (%) 

Les résultats seront confrontés entre la zone d’étude et la zone témoin mais aussi avec des valeurs de 

référence. 

 

2. EARL Faisanderie des Bournizeaux 

 

Photo : Monsieur Tarrisse, gérant de l’EARL faisanderie des Bournizeaux 

a. Bien-être animal 

« Je n’ai pas du tout hésité vu la conjoncture actuelle, avec notamment les aléas climatiques, 

c’est toujours en extrême : soit il fait chaud soit il pleut énormément, donc le solaire nous permet 

d’abriter les oiseaux pendant toute la période d’élevage »  



 
37 

 
 
 

 

Observation : L’élevage de gibier à plumes est toujours en plein air pour habituer l’oiseau à évoluer en 

extérieur. La volière photovoltaïque répond à ce besoin tout en protégeant les oiseaux des aléas 

climatiques ce qui réduit la mortalité, le stress et l’agglutinement des oiseaux. 

 

« La hauteur du filet et la longueur des ombrières nous permettent d’avoir un bon envol des 

oiseaux, ce qui est un vrai plus pour la chasse et la défense des oiseaux » 

 

Observation : La chasse moderne est favorable à des oiseaux plus robustes avec un vol rapide et haut, 

ainsi les oiseaux se défendent mieux. Avec cette nouvelle structure le couloir de vol gagne en hauteur et 

en longueur, la zone d’exercice y est donc plus grande. 

 

Photo : Mangeoires mises en place sous une ombrière photovoltaïque 

 

« Les ombrières ont un avantage par rapport à la biosécurité, en effet les mangeoires et les 

abreuvoirs sont à l’abri des oiseaux extérieurs, qui peuvent se poser sur les filets, cela empêche 

donc le contact direct avec la fiente » 

 

Observation :  L’ombrière est une barrière physique contre les oiseaux migrateurs, limitant à la fois la 

transmission de maladie et protégeant les abreuvoirs et mangeoires comme les nouvelles normes de 

biosécurités le demande. 

 

« Depuis que nous avons installé les ombrières nous n’avons pas d’attaque de renard ou de 

sauvagine, sur les volières sans ombrières nous avons des attaques ». 

 

Observation : Le système de clos (filet et grillage) combiné aux ombrières limite fortement l’entrée de 

prédateur sur les parcours et réduit donc le taux de mortalité sur l’élevage. 
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b. Confort de travail 

« Technique solaire est à l’écoute et peut faire du surmesure à la demande du porteur de projet » 

 

Observation : La volière photovoltaïque est adaptable en fonction des besoins des éleveurs avicoles. La 

hauteur, l’agencement, les cloisons intérieurs, les portails, le filet, le grillage sont autant d’options qui 

permettent de répondre aux exigences et aux besoins de l’exploitant et de ces salariés. 

 

« Avec les volières nos employés sont toujours à l’abri du mauvais et du très beau temps, nous 

sommes toujours à l’ombre. D’autre part nous avons un accès beaucoup plus facile à la volière 

qu’auparavant (volières beaucoup plus basses). Cela simplifie le travail pour nourrir les oiseaux 

et désinfecter le site avec des engins. »  

 

 

Photo : Elevage de faisans en activité sous volière photovoltaïque 

 

Observation : M. Tarrisse et ses salariés ont observé un gain important en matière de confort de travail 

avec cette nouvelle structure (en comparaison avec les anciennes volières traditionnellement utilisées 

pour le gibier à plumes). Notamment la circulation sur site et le rattrapage des oiseaux. 

 

« La construction de Technique Solaire est en dur, c’est du costaud. Avant nous étions avec des 

filets et des perches qui pouvaient tomber à tout moment, il y avait donc de manière constante 

un travail de maintenance et de réparation du site » 
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Photo : Ancienne volière d’élevage de l’EARL des Bournizeaux 

 

Observation : Avec une volière traditionnelle, une part importante du travail des éleveurs consiste à 

réparer la volière après les périodes d’élevage et/ou de forte tempête. 

c. Analyse du retour d’expérience pour l’animal 

 

SUJETS 

 

OBSERVATIONS 
 

 

BIEN-ETRE ANIMAL 
 

REPARTITION SUR 

PARCOURS 
HOMOGENEISATION SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS D’ELEVAGE VENANT LIMITER 

LA CONCENTRATION DES OISEAUX A L’ENTREE DU BATIMENT OU SOUS UN MEME 

ABRI / ARBRE. CELA REDUISANT LE NIVEAU DE STRESS DES OISEAUX. 
 
FACTEURS : CLOS ET OMBRIERES SONT DES CACHETTES INSTINCTIVES CONTRE 

LES PREDATEURS, MANGEOIRES ET ABREUVOIRS SOUS OMBRIERE (A L’EXTERIEUR 

DU BATIMENT D’ELEVAGE), ABRIS CONTRE LES INTEMPERIES ET FORTES 

CHALEURS, BAISSE DE LA DENSITE 
 

BIO SECURITE REDUCTION DES RISQUES DE TRANSMISSION DE MALADIE SUR LE SITE EMANANT 

D’OISEAUX EXTERIEURS. 
 
FACTEURS : CLOS ET OMBRIERES, MANGEOIRES ET ABREUVOIRS A L’ABRI 
 

 

RESULTATS DE PRODUCTIONS 
 

TAUX DE 

MORTALITE 
REDUCTION DE LA PREDATION SUR LE SITE, BAISSE DE L’IMPACT DES ALEAS 

CLIMATIQUES SUR LES OISEAUX (STRESSE, AGGLUTINEMENT, MORTALITE). 
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FACTEUR : STRUCTURE NEUVE SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS (TOIT ET 

POURTOUR), OMBRIERE FAISANT UNE BARRIERE PHYSIQUE  
 

QUALITE (GIBIER 

A PLUMES) 
AMELIORATION DE LA QUALITE DE VOL DES OISEAUX (POUR LE GIBIER A PLUMES). 
AUCUN CHANGEMENT N’EST POUR LE MOMENT A NOTIFIER SUR : LE POIDS, LES 

PLUMES ET L’INDICE DE CONSOMMATION DES OISEAUX. 
 
FACTEUR :  HAUTEUR SOUS VOLIERE, COULOIR DE VOL PROFOND ET LINEAIRE 
 

d. Analyse du retour d’expérience pour l’éleveur et ses salariés 

 

SUJETS 
 

 

OBSERVATIONS 
 

 

CONFORT DE TRAVAIL 
 

OUTIL LA VOLIERE PHOTOVOLTAÏQUE EST DIMENSIONNEE EN FONCTION DES BESOINS DE 

L’EXPLOITANT. ELLE REPOND AUX EXIGENCES DE CE DERNIER SELON SON ACTIVITE, 
SES OUTILS, SON TERRAIN, L’AGENCEMENT DE SA STRUCTURE ACTUELLE, ETC. 
 
FACTEURS : HAUTEUR A L’EGOUT, LARGEUR DU RAMPANT (PHOTOVOLTAÏQUE), 
ECART ENTRE LES RANGS ETC. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL LES ALEAS CLIMATIQUES (TEMPETE, NEIGE, FORTE PLUIE, FORTE CHALEUR ETC.) ONT 

UN FAIBLE IMPACT SUR LES SALARIES/ELEVEURS. ILS PEUVENT TRAVAILLER PLUS 

AISEMENT TOUT AU LONG DE L’ANNEE. 
 
FACTEURS : OMBRIERES 

GESTION DES MANGEOIRES 

ET ABREUVOIRS (GIBIER A 

PLUMES) 

LES CHAINES D’ALIMENTATIONS SONT ABRITEES ET ACCESSIBLES AVEC DE GROS 

ENGINS AGRICOLES ET TRANSPORTEURS (TRACTEUR CABINE, CAMION ETC.). LES 

PERSONNES TRAVAILLANT SUR LE SITE GAGNENT EN MANIABILITE ET EN RAPIDITE 

DANS LEUR TRAVAIL. 
 
FACTEURS : GAIN DE 1 A 2 METRES DE HAUTEUR PAR RAPPORT A UNE VOLIERE 

TRADITIONNELLE 
 

FINANCEMENT 
 

INVESTISSEMENT TECHNIQUE SOLAIRE FINANCE, CONSTRUIT, EXPLOIT ET MAINTIENT CE TYPE DE 

PROJET DURANT TOUTE LA DUREE DU BAIL. L’EXPLOITANT OBTIENT DONC CLES EN 

MAIN UN OUTIL EN ECHANGE DE QUOI L’EXPLOITANT NOUS ACCORDE LE DROIT DE 

VENDRE L’ELECTRICITE PRODUITE SUR SITE. 
 
FACTEURS : TAILLE DU PROJET, EMPLACEMENT GEOGRAPHIQUE, DISTANCE DE 

RACCORDEMENT ETC. 
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VI. Annexe : Références d’avis favorable de CDPENAF et Permis 

de Construire : volières avec couverture photovoltaïque 

partielle réalisées par Technique Solaire 

1. Monsieur Tinchon à Bonny-sur-Loire (45420) - Gibiers à 
plumes sur 2,3 hectares 
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2. Monsieur Robin à Saint-Christophe-Ligneron (85670) – 
Gibiers à plumes sur 3,7 hectares 
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3. Monsieur Giraudineau à Bouaye (44830) – Gibiers à plumes 
sur 5 hectares 
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VII. CONTACTS 

1. Pétitionnaire du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Maitre d’œuvre 

 

 

TECHNIQUE SOLAIRE 

26 rue Annet Segeron, 86580, Biard 

 

Liam STACPOOLE, Chef de projet 

Développement 

Tél : 06 58 70 70 66  

Liam.stacpoole@techniquesolaire.com 

 

Yann LEDROIT, Chargé de 

développement  

Tél : 07 64 88 13 26 

Yann.ledroit@techniquesolaire.com  

 

Romain PROUX, Service Urbanisme 

Tél : 06 64 95 52 44 / 05 49 56 01 19 

romain.proux@techniquesolaire.com 

 

EARL ELEVAGE DE GIBIERS LES CHATAIGNIERS 

Adresse siège : Les châtaigniers, 45600 Sully-sur-Loire 
Monsieur PUISSET Stéphane 
Tél : 06 82 28 12 19 
Mail : stephane.puisset@wanadoo.fr 
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